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PàP, le 26 avril 2018 
 

TOUTES ET TOUS EN GREVE LE 3 MAI ! 
 

PJJ: Jenn an nou an lari la é Travayè ka soufè 
 

A la PJJ, la situation ne cesse de se dégrader. La prise en charge des jeunes les plus 
précarisés, les moins qualifiés et les plus vulnérables est au rabais. Les personnels sont 
maltraités et méprisés : 

 Le dialogue social a laissé place à l’autoritarisme de la Directrice territoriale 

 Remise en cause de la Charte territoriale des temps organisant le temps de travail sur 
4,5 jours dans les services, cadre légal de l’accord cadre ARTT de 2002 

 Mise au pas des personnels : intimidations, pressions, menaces, harcèlements 

 Défaillances au niveau RH (absence de réponse ou réponse tardive à de nombreuses 
sollicitations des agents les lésant dans leur droits : formation, congé bonifié, statut 
RQTH..) 

 Risques psychosociaux en augmentation : multiplication d’arrêts maladie, stress  

 Manque de personnels pour prise en charge des jeunes à l’UEAJ Lamentin (2 
professionnels au lieu de 6)  

 A Saint-Martin la demande de création d’une mission d’insertion avec les personnels 
correspondants (PT, éducateurs) n’est pas prise en compte 

 Refus de financement de solutions d’hébergement pour les jeunes suivis devenus 
majeurs ou majeurs, qui se retrouvent à la rue 

 Difficulté à mettre en œuvre des projets éducatifs individuels de jeunes pour l’hexagone 

 Baisse des Familles d’accueil pour diversifier l’offre de placement (on est passé de 12 à 
5) 

 Nombreux dysfonctionnements au foyer « neuf » du Lamentin : installation insécure, non 
prise en compte des projets éducatifs élaborés par les personnels…  

NOU KA MANDE ! 

 Respect, Application de la charte des temps territoriale validée au CTPR du 28 mai 2002 

 Respect des instances représentatives du personnel 

 Respect du droit des personnels 

 Des moyens humains (Professeurs Techniques, éducateurs, psychologues, Assistantes 
Sociales) 

 Une politique éducative qui laisse réellement la place aux jeunes en grande difficulté et 
favorisant leur intégration  

 Une offre diversifiée d’hébergement pour tous les jeunes (mineurs et jeunes majeurs) 

 Des conditions sécurisantes et sereines pour exercer les missions en (UEHC, UEAJ, 
UEMO) 

Rendez-vous le 3 Mai à 9h à la DTPJJ 

Amplifions notre Mobilisation pour la Victoire 
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